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n° 198 180 du 18 janvier 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 mars 2017 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2017.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes née à Conakry le 24 mars 1998, de nationalité guinéenne, d’ethnie

malinké, et de confession musulmane. Vous êtes apolitique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Vous passez votre enfance dans le quartier de Gbéssia Port 2 avec vos parents. Durant cette période

vous allez d’abord à l’école jusqu’à vos quinze ans pour travailler ensuite et contribuer à l’économie

familiale.

Le 6 octobre 2015, sur invitation de votre père, vous partez pour visiter votre tante à Siguiri. Lors de ce

séjour, elle vous emmène le 8 octobre 2015 dans un village où vous subissez une excision pratiquée de
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force par plusieurs femmes. Vers le 15 octobre 2015, vous retournez dans votre famille où une semaine

plus tard, une cérémonie est organisée chez vous le 22 octobre 2015. Plusieurs invités se présentent et

soudainement vous et votre mère apprenez qu’il s’agit d’une cérémonie de mariage organisée à votre

insu par votre père avec votre futur mari, L. D. C.. Vous vous opposez mais êtes ramenée de force chez

votre mari. Dès le premier jour chez lui, vous êtes mal reçue par ses coépouses et enfants; de même

vous résistez plusieurs jours aux avances sexuelles de votre mari ce qui entraîne des bagarres. Lors

d’une dispute avec lui, vous comprenez que vous avez fait l’objet d’un accord financier entre lui et votre

père. Vous tentez alors de vous enfuir chez vos parents mais votre père vous renvoie de force chez

votre époux. Le 26 octobre 2015, vous fuyez cette fois chez une amie de votre mère qui tente de trouver

une solution. En se rendant chez vos parents, cette amie assiste à une dispute familiale et votre père la

menace de porter plainte à la police. Elle décide alors d’organiser votre départ après avoir constaté que

votre père n’acceptera pas le refus du mariage.

Début novembre 2015, vous partez en avion vers le Maroc, munie d’un passeport d’emprunt, que vous

quittez ensuite pour l’Espagne. Après quatre mois et deux semaines passés en Espagne, vous

rejoignez la Belgique en voiture. Vous arrivez le 20 avril 2016 et introduisez votre demande d’asile le 21

avril 2016.

En cas de retour au pays , vous craignez que votre père vous tue ainsi que votre mari car vous vous

êtes opposée au mariage forcé et qu’ils vous ont battue tous les deux.

A l’appui de votre demande d’asile, vous fournissez votre certificat d’excision ainsi qu’une attestation

médicale mentionnant des cicatrices.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) est

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire selon l’article 48/4 de la loi de 1980.

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être battue et tuée par votre père et votre mari L. D.l C.

(dénommé ci-après Cissé) car vous vous êtes opposée au mariage forcé ( P.14 du rapport d'audition du

12/09/2016). Or, plusieurs faits trop imprécis ainsi que diverses incohérences concernant les conditions

de votre mariage forcé empêchent le Commissariat Général de considérer vos problèmes pour établis.

Tout d’abord, les arguments financiers que vous apportez comme motif de la décision prise par votre

père sont insuffisamment étayés pour convaincre le Commissariat général de leur crédibilité.

En effet, vous dites que votre mariage forcé sans annonce préalable est décidé par votre père car il a

des soucis financiers (P.20 du rapport d'audition du 12/09/2016). Or, les problèmes financiers de votre

père reposent sur des explications très vagues qui ne permettent pas d’établir les faits.

Ainsi, pour illustrer ce fait, vous déclarez sans être plus explicite, que vous avez dû quitter l’école privée

pour la publique (P.21 du rapport d’audition du 12/09/2016), que vous avez travaillé d’un petit commerce

pendant les vacances pour subvenir aux besoins scolaires (P.11 du rapport d’audition du 12/09/2016),

que vous abandonnez l’école pour permettre aux cadets de poursuivre ( P.11 du rapport d’audition du

12/09/2016), et quand il gagnait, vous mangiez bien (P.22 du rapport d’audition du 12/09/2016). Ces cas

de figure peu consistants ne permettent nullement de tirer des conclusions sur l’état des finances de

votre famille. En effet, vous avez pu poursuivre pendant plusieurs années vos études, de même le fait

que vous contribuez vous aussi à l’économie familiale en exerçant une vente commerciale rend peu

cohérent votre argument, votre père disposant en l’occurrence de ressources de votre part. De même,

interrogée sur l’activité professionnelle de votre père, vous êtes incapable de préciser son travail et

répondez très vaguement qu’il se débrouille, ce qui ne permet pas plus d’apprécier sa condition

financière. Aussi, invitée encore à étayer ses activités professionnelles, tout au plus, vous réitérez qu’il

partait le matin à Madina, revenait le soir, qu’il se débrouille (PP.6, 11 du rapport d’audition du 12/09/

2016). Amenée à répondre davantage, vous déclarez tout simplement ne pas savoir ce qu’il faisait (P.6

du rapport d’audition du 12/09/2016).

Partant, le Commissariat général ne considère pas votre argument financier crédible du fait de

l’ensemble des éléments peu consistants qui émaillent votre récit à ce sujet. En effet, il considère peu
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vraisemblable que vous démontrez de telles méconnaissances des problèmes financiers au sein de

votre famille et de la situation financière de votre père, alors que vous en faites, par ailleurs, un pilier

essentiel des motivations de votre mariage forcé.

Ensuite, vous dites que votre mariage forcé fait suite à la succession de plusieurs prétendants ayant

refusé le mariage à cause de votre absence d’ excision mais dans les faits, le Commissariat général sait

peu de choses sur ces présumés prétendants (P.18 du rapport d’audition du 12/09/2016).

Les informations fournies quant à ces prétendants sont peu consistantes et restent imprécises. Ainsi

vous reconnaissez n’avoir jamais rencontré personnellement ces prétendants, tout au plus, vous dites

peut-être les avoir vus sans le savoir (PP.6-7 du rapport d’audition du 11/10/2016 ). De même, le seul

élément avancé est qu’ils sont un, deux, trois donc plusieurs. Le simple fait que vous dites qu’il y avait

des prétendants sans pouvoir les identifier ne suffit pas à convaincre le Commissariat général de leur

existence (PP.6-7 du rapport d’audition du 11/10/2016 et P.18 du rapport d’audition du 12/09/2016).

Enfin invitée à préciser si vous aviez déjà parlé de mariage avec votre père, vous reprenez des propos

laconiques expliquant tout au plus que vous n’aviez pas de contacts avec votre père et déclarez

succinctement n’avoir jamais abordé ce sujet avec lui (P.7 du rapport d’audition du 11/10/2016).

En conclusion, les informations fournies quant à vos supposés prétendants ne sont pas consistantes ni

précises pour pouvoir les considérer crédibles. Dès lors, la conviction du Commissariat général

concernant le manque de crédibilité de votre mariage forcé se trouve confortée par les lacunes de cet

argument relatif à vos prétendants présumés.

En outre, après avoir placé votre mariage forcé dans un contexte financier difficile au sein de votre

famille et de propositions non abouties de la part de prétendants, faits d'ailleurs considérés comme non

établis par le Commissariat général, vous le situez également dans un cadre d'éducation autoritaire et

un cadre familial attaché aux tradictions qui ne sont pas davantage établis.

En effet, vous présentez votre père comme sévère et respectueux des coutumes. Or, amenée à

préciser le caractère autoritaire de votre père et votre relation avec lui, force est de constater que vous

ne donnez que des informations très générales à ce sujet. Ainsi, le Commissariat général constate que

vous apportez très peu d’éléments consistants pour pouvoir démontrer cette autorité, qui se limite à des

punitions ponctuelles et au fait qu’il crie ( PP.22-23 du rapport d’audition du 12/09/2016). Dans le même

sens, d’une part, vous décrivez un père à cheval sur les principes religieux qui vous punit quand vous

ne faites pas vos prières (ibid.P.23 du rapport d’audition du 12/09/2016) mais d’autre part, vous ne

portez pas le voile (ibid.P.23 du rapport d’audition du 12/09/2016) et selon vos déclarations, il ne vous

impose jamais la pratique de l’excision avant de vous marier, soit tardivement vers 17 ans, car votre

mère s’y était opposée jusque là (PP.16-18 du rapport d’audition du 12/09/2016 et PP.6-7 du rapport

d’audition du 11/10/2016). Vous précisez d’ailleurs aussi que votre soeur âgée de 9 ans, n’était pas

encore excisée au moment de votre départ en 2015 (P.7 du rapport d’audition du 11/10/2016).

Partant, l’absence de ces deux pratiques traditionnelles dans votre prime jeunesse, ne rend pas

crédible l’image d’une éducation sévère justifiant dès lors votre mariage forcé.

En outre, votre mode de vie à Conakry est celui d’une adolescente « citadine et moderne », qui ne

correspond pas plus à un contexte d’éducation stricte. Au contraire même, il reflète un contexte

d’éducation familiale plutôt ouvert et un cadre de vie insouciant. Ainsi, vous êtes scolarisée jusqu’à l’âge

de 15 ans; adolescente, vous vous achetez des bodys et des mèches et vous sortez assez

régulièrement avec vos amis; dans le même sens, avec eux, vous vous rendez en ville en bus pour

assister à des évènements l’après-midi, en soirée voire jusqu’au crépuscule pour y rencontrer des

jeunes au Palais ou au Jardin, des lieux dits de Conakry (PP.3-4 du rapport d’audition du 11/10/2016).

De plus, vous reconnaissez vous-même que les sorties pour aller chez votre amie N. étaient acceptées

par votre père (P.4 du rapport d’audition du 11/10/2016). Partant, vu la fréquence de ces sorties, et

même si vous évoquiez le faire en cachette à plusieurs occasions, votre comportement et votre vie

d’adolescente ne sont pas cohérents avec une autorité paternelle que vous dites craindre et fuir.

De surcroît, vous déclarez avoir aussi un petit ami, M., depuis vos primaires, ce que tout le quartier

savait car on vous y voyait partout ensembles (P.4-5 du rapport d’audition du 11/10/2016). Qui plus est,

vous l’aviez même présenté à la maison à votre mère qui vous donnait des conseils au sujet de votre
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relation. Or, le Commissariat général constate que ces faits ne sont pas plus cohérents avec la

description d’un contexte d’autorité familiale. En effet, le fait de vous exposer ouvertement avec lui dans

votre environnement proche au point que tout le monde dans le quartier connait votre relation n’est pas

crédible puisque vous déclarez craindre en même temps la sévérité et l’autorité de votre père. De plus,

vous fréquentez votre petit ami depuis la primaire, tout le quartier le sait, ce qui ne rend pas plus

crédible que votre père l’ignore durant cette longue période sans avoir réagi plus tôt. Enfin, après

plusieurs tentatives visant à clarifier cette relation avec votre petit ami, notamment la situation dans le

temps de cette relation par rapport à votre mariage forcé, et le moment où votre père l’apprend (PP.5-6

du rapport d’audition du 11/10/2016), vous n’avez jamais fourni d’informations suffisamment cohérentes.

D’une part, vous dites que la relation avec M. s’est distancée, d’autre part vous évoquez que cette

relation s’est poursuivie jusqu’au moment des candidatures de présumés prétendants; ensuite, vous

déclarez que la relation dure jusqu’au moment où la décision de vous marier est prise alors que vous

êtes mariée d’office sans annonce préalable le 22 octobre 2015; enfin, vous précisez que la relation

s’interrompt au moment où vous vous rendez chez votre tante à Siguiri, après un dernier contact

téléphonique datant du 6 octobre 2015 (ibid.PP.5-6 du rapport d’audition du 11/10/2016). Partant, dans

tous les cas de figure concernant la relation avec votre petit ami M., les faits relatés manquent de

cohérence et de clarté pour permettre au Commissariat d’établir le contexte de sévérité dans votre

cadre familial, et plus précisément le caractère autoritaire de votre père.

En conclusion, le caractère sévère de votre père est d’une part peu étayé et d’autre part peu cohérent

avec votre mode de vie relativement libre tant dans l’enfance que dans l’adolescence (PP.3-4 du rapport

d’audition du 11/10/2016), ce qui rend peu crédibles les circonstances d’un mariage imposé

unilatéralement par votre père, de surcroît sans aucun préalable et de façon irréversible ( PP.10-11 du

rapport d’audition du 11/10/2016).

Par ailleurs, les conditions peu vraisemblables de votre cérémonie de mariage ne permettent pas de

renverser la conviction déjà établie par le Commissariat général. Ainsi, vous relatez qu’aucune annonce

préalable de votre mariage n’a été faite, ensuite que vous et votre mère, croyez assister à une

cérémonie liée à votre excision récente, et que vous ne réalisez qu’au moment de retrouver l’ensemble

des convives qu’il s’agit en fait de votre cérémonie de mariage. Or, ces circonstances que vous décrivez

sont tout à fait incohérentes et donc peu crédibles. En effet, étant donné la diversité des nombreux

invités qui viennent faire la bénédiction après la prière à la mosquée, dont le chef de quartier mais aussi

de nombreux amis de votre père, les membres de votre famille, et diverses personnes que vous citez, il

est tout à fait incohérent que vous ne réalisez pas qu’il s’agit d’un mariage au lieu d’un cérémoniel

d’excision. De plus, un iman est invité à lire des versets du coran, sans que vous preniez connaissance

qu’il s’agisse d’une cérémonie de mariage. Enfin, vous apprenez presque sous forme de blague ironique

de la part de votre cousin que la cérémonie de fait conclue est bien celle de votre mariage (PP.10-11 du

rapport d’audition du 11/10/2016 et PP.18-19 du rapport d’audition du 12/09/2016).

En conclusion, l’ensemble des éléments concernant la cérémonie de mariage sont invraisemblables et

ne permettent pas de renverser la conviction déjà établie par le Commissariat général qui ne croit pas à

l’existence de votre mariage forcé.

De plus, invitée à parler de votre mari et des conditions de vie chez lui, vous ne convainquez pas

plus.

D’abord, votre description se cantonne à relever succinctement l’aspect physique et le caractère sévère

de votre mari. En outre, lorsque vous en faites la description, vous vous référez à des visites ponctuelles

à la concession de votre père bien antérieures au séjour supposé chez votre mari (P.13 du rapport

d’audition du 11/10/2016) ce qui entame le fait même que vous résidiez avec lui.

Invitée à parler plus de votre mari et de sa personnalité, vous dites qu’il est compliqué sans plus, et

sévère, indiquant seulement que ces femmes sont voilées et se cachent quand il arrive. (P.12 et P.13

du rapport d’audition du 11/10/2016).

De même, amenée à parler de votre séjour chez votre mari, vous reprenez de façon répétitive les

propos déjà présentés lors du récit de vos problèmes (P.20 du rapport d’audition du 12/09/2016 et P. 11

du rapport d’audition du 11/10/2016).

Aussi lorsque vous parlez spontanément des épouses de manière générale et de leur accueil, vous

reproduisez de façon quasi identique les faits sans apporter plus d’éléments pertinents sur votre vécu (

P.19 du rapport d’audition du 12/09/2016 et P. 12 du rapport d’audition du 11/10/2016). Ainsi, vous
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restez vague et relevez en général les moqueries de leur part dont vous faisiez l’objet sans convaincre

davantage de votre vécu de manière plus concrète.

Dans le même sens invitée à plusieurs reprises à décrire ce vécu durant les quatre jours passés chez

votre mari, vous décrivez très peu votre vie quotidienne et vous ne pouvez étayer de façon claire le

déroulement de ces quelques journées ni les relations avec les différentes personnes de cette famille

(P.12,13,14 du rapport de l’audition du 11/10/2016).

Ainsi interrogée sur vos souvenirs durant ces quatre jours et les anecdotes, vous rapportez encore les

rivalités et les mêmes faits tels qu’évoqués précédemment, à savoir que le fils Papi vous culpabilisait du

mariage et que vous étiez mal accueillie par les coépouses ( P.19 du rapport d’audition du 12/09/2016

et PP.11-12 du rapport d’audition du 11/10/2016). De même, lorsqu’il vous est demandé de préciser une

journée quotidienne, vous n’êtes pas plus explicite : vous déclarez d’abord que vous ne devez rien faire

en tant que femme mariée ; ensuite, vous vous limitez à déclarer que les épouses vous apportent de

l’eau le matin, que vous prenez une douche, qu’elles vous donnent les repas de midi et du soir que vous

ne touchez pas. ( P.12 du rapport d’audition du 11/10/2016).

De surcroît amenée aussi à préciser les activités de votre mari durant ces quatre journées vous réitérez

des informations peu consistantes soulignant ses activités professionnelles, soit qu’il part travailler le

matin car il avait des magasins, des matériaux de construction, du ciment, du fer à béton, et une

concession, une redite de vos propos tenus en 1ère audition, ainsi qu’il vous laissait de l’argent (P.13 du

rapport d’audition du 11/10/2016).

Invitée à parler d’évènements ou d’anecdotes, peu de choses ressortent de vos déclarations si ce n’est

les bagarres que vous décrivez brièvement et de manière identique par rapport à votre récit et dans le

cadre de questions approfondies (P.16-19 du rapport d’audition du 12/09/2016 et P.13 du rapport

d’audition du 11/10/2016).Enfin, vous êtes aussi très vague quant aux habitudes de la maison, vous et

les moments où vous rencontriez les épouses qui vous moquaient, puisque vous restiez dans votre

chambre et que vous les voyiez seulement de votre véranda (P.13 du rapport d’audition du rapport

d’audition du 11/10/2016).

En conclusion, après plusieurs questions précises concernant votre mari, vos relations avec les

personnes de la famille et les souvenirs que vous auriez pu conserver de votre séjour, le Commissariat

général constate que les faits sont très peu étayés, souvent répétitifs entre votre première et seconde

audition pour le convaincre du vécu au domicile de votre mari.

Qui plus est, cette conviction est encore renforcée par les conditions invraisemblables de votre excision

organisée quinze jours avant votre mariage. Sans remettre en question que vous ayez subi cette

pratique attestée médicalement, l’excision tardive à presque 17 ans effectuée dans le cadre de ce

mariage n’est pas convaincante. D’abord, il est peu cohérent qu’un père sévère, « autoritaire » et

respectueux des coutumes tel que vous le présentez ne demande jamais l’excision, à l’âge habituel

pour les filles en Guinée, soit entre l’enfance et le début de la puberté ( PP.6-7 du rapport d’audition du

11/10/2016). Ensuite, étant donné que vos prétendants ne sont pas tenus pour établis, votre excision

justifiée par leurs refus successifs d’engagement n’est pas plus crédible. En conclusion ces diverses

invraisemblances entourant votre excision de force en vue de votre mariage imposé qui n’est d’ailleurs

pas établi, renforce la conviction du Commissariat Général que vos craintes ne sont pas fondées.

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’avez pu fournir d’explication convaincante et

étayée sur le fait qu’aucune demande d’asile n’a été introduite lors de votre arrivée en Europe et plus

précisément sur le territoire espagnol, alors que vous y restez plus de quatre mois. Or, le Commissariat

général estime peu cohérent que vous ne demandiez pas de protection en Espagne alors que vous

déclarez fuir précipitamment votre pays, soit peu de jours après votre pseudo-mariage forcé, car vous

risquez d’être tué par votre père en cas de retour en Guinée. Confrontée dès lors à ce comportement

peu compréhensible vu votre crainte, vous relevez des arguments peu consistants tels le fait de ne pas

connaître la langue, d’être tombée malade, d’être uniquement aidée par la communauté guinéenne et

enfin d’avoir été confrontée à des approches intimes dans la nuit, qui n'explique pas plus cette absence

de démarche (P.14 du rapport d’audition du 12/09/2016).

En conclusion, vu les circonstances que vous évoquez, le Commissariat général peut attendre qu’en

cas de risque pour votre vie, vous manifestez votre demande d’asile directement à votre arrivée en
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Europe. Votre passivité en l'occurrence, renforce encore la conviction du Commissariat général que vos

craintes ne sont pas fondées.

Pour terminer encore l’analyse de votre demande, vous ne fournissez pas d’éléments relatifs à votre

identité ni à votre nationalité qui permettent d’établir celles-ci. Le Commissariat général relève en effet

que vous déclarez une autre identité en Espagne, soit celle de R. C. née le 24/12/1996 qui serait celle

de votre passeport d’emprunt (P.4 du rapport d’audition du 12/09/2016) alors que vos données sont

ensuite celles de R. K. née le 24/03/1998. Dès lors, le Commissariat général reste dans l’ignorance de

votre réelle identité ce qui affecte encore la crédibilité des faits.

A l’appui de votre demande, vous apportez un document daté du 22/06/2016 qui établit bien que vous

ayez subi une excision ( farde inventaire , pièce n°1). Ce document atteste médicalement le fait qui n’est

pas contesté, mais il ne permet pas d’établir les circonstances ni la date, et ne peut suffire à renverser la

décision du Commissariat général sur base des arguments relevés. En complément de ce certificat, une

attestation médicale est jointe ( Farde inventaire, pièce n°2), décrivant en quelques mots les cicatrices

ou marques sur certaines parties de votre corps tels que sur l’avant-bras gauche, au-dessus côté

gauche de la poitrine et une tâche de couleur en dessous du bras droit. Ce document indique seulement

ces marques sans permettre d’établir leur origine.

Vous n’avez pas évoqué pas d’autres craintes ( P.15 du rapport d’audition du 12/09/2016).

En conclusion il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général que vous avez quitté votre pays d’origine en raison d’une « crainte d’être persécuté » au sens

de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un «

risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire, définie

dans le cadre de l’article 48/4 de la loi belge de 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de : - l’article 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la

loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - de

l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1(2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des

réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; - de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le CGRA ; - de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005

relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans

les Etats membres ; - des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelles des actes

administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation

avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ».

En conséquence, elle demande à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise, à titre encore plus subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

4. Les éléments communiqués au Conseil
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La partie requérante verse au dossier de la procédure, outre des pièces précédemment produites

devant la partie défenderesse et déjà rencontrées dans la décision attaquée, les documents suivants

annexés à sa requête :

- un rapport de Refworld, « Guinée : information sur les mariages forcés, y compris sur leur fréquence,

les lois touchant les mariages forcés, la protection offerte par l'Etat et la possibilité pour les femmes de

refuser un mariage forcé (2012-2015) », du 15 octobre 2015 ;

- un rapport du Comité CEDEF, « Examen de la Guinée. Rapport alternatif conjoint FIDH-OGDH-MDT-

AVIPA-CODDH », de octobre 2014 ;

- un rapport de Child Rights Information Network du 4 Mai 2010 sur “ Guinea: "Child Rights References

in the Universal Perioàc Review", http: / /www, crin.org/resources /infoDetail.asp?ID-22296&flag::r

report:

- un rapport du « Refugee Documentation Centre of Ireland » du 19 octobre 2010 ;

- un rapport de Landinfo Norvège de 2011 ;

- un rapport de Refworld, « Guinée - information sur la violence conjugale, y compris sur les lois, la

protection offerte aux victimes et les services de soutien (2012 — septembre 2015), 14 octobre 2015 ;

- un article de L'association «L'Afrique pour les Droits des Femmes»

http://www.africa4womensrights.org/public/Cahier d exigences/Guine ue-Conakry- FR.pdf;

- un rapport de F.I.D.H., du 8 mars 2012, « Nos organisations attendent des engagements forts des

autorités guinéennes sur la protection des droits des femmes ».

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’État et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.3 Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment

à l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur

d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa

demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et

d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit

notamment, pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine

du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.4 Il ressort de la décision attaquée et de la requête que les questions à trancher en l’espèce sont

celles de la crédibilité des propos de la partie requérante.
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5.5. En l’espèce, le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier aux motifs de l’acte attaqué.

5.6. Le Conseil estime que les motifs relatifs au cadre familial et religieux très strict de la requérante ne

sont pas pertinents en l’espèce dès lors qu’il ressort des auditions de la requérante que in fine la

décision de la marier a été prise par son père avant tout pour des raisons économiques bien avant des

raisons religieuses.

A l’inverse de l’acte attaqué, le Conseil estime, en effet, à la lecture du dossier administratif que la

requérante a bien précisé lors de son audition l’évolution de la situation financière de sa famille allant en

se dégradant.

5.7. Le Conseil est encore d’avis que la requérante s’est montrée très précise et a livré un récit empreint

de vécu lorsqu’elle a raconté son excision et le déroulement de la cérémonie de mariage en détaillant

bien les différentes personnes présentes et leur rang.

5.8. S’agissant de son mari et des co-épouses, le Conseil, à l’instar de la requête, est d’avis qu’il y a lieu

de tenir compte de la brièveté du séjour de la requérante au domicile conjugal. Le Conseil relève encore

que la requérante a bien précisé l’état d’esprit des deux co-épouses, leur attitude à son égard, les noms

de leurs enfants et certains détails sur son mari tel que son diabète.

5.9. S’agissant du séjour en Espagne de la requérante et du fait qu’elle n’y ait pas demandé l’asile, le

Conseil considère pouvoir se rallier aux considérations émises dans la requête insistant sur l’état de

minorité de la requérante, les mauvaises conditions d’accueil et une tentative de viol.

5.10. Le Conseil tient par ailleurs à souligner que la requérante a produit un certificat médical attestant

du fait qu’elle a subi une excision de type 2. Et un autre certificat constatant la présence de cicatrices.

Ces éléments probants viennent corroborer le récit de la requérante.

5.11. Partant, le Conseil estime que les faits de persécution allégués par la requérante sont établis à

suffisance.

5.12. Par ailleurs, rien en l’état actuel du dossier ne démontre que la partie requérante pourrait se

prévaloir de la protection de ses autorités nationales en la matière. Le Conseil rappelle que la

Commission permanente de recours des réfugiés et le Conseil de céans ont déjà jugé dans des

dossiers similaires que la société guinéenne est une société inégalitaire dans laquelle une femme seule

disposant d’un niveau d’instruction modeste risque d’être placée dans une situation de grande précarité

et ne peut espérer trouver une protection adéquate auprès de ses autorités nationales ( v. notamment

CPRR, arrêt 02-0579/F2562 du 9 février 2007 ; CCE, n° 29.226 du 29 juin 2009, CCE arrêt 49 893 du

20 octobre 2010, CCE n°70.286 du 21 novembre 2011). Les différents documents annexés à la requête

viennent confirmer et actualiser ce constat. Ils attestent également de la pratique du mariage forcé et

des problèmes structurels graves affectant l’appareil judiciaire guinéen. Ces différents éléments

amènent donc le Conseil à estimer que la requérante présente un profil vulnérable et qu’il n’est pas

garanti qu’elle ait accès à une protection effective de ses autorités nationales.

5.13. Dès lors, s’il subsiste malgré tout des zones d’ombres dans le récit de la requérante, le Conseil

rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher

dans le cadre de l’examen de l’éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter à la

requérante.

5.12. Le Conseil estime au vu de ce qui précède que la requérante établit à suffisance qu’elle a des

raisons de craindre d’être persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des

femmes guinéennes.

5.13. En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de
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Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille dix-huit par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


